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mineur et nationaliter francaise

Par chaib ines, le 07/11/2016 à 14:11

Bonjour, 

Je suis mineur née en 2003 a Alger et je vie a Alger , mon grand père et naturaliser en 2014,
et vie en France !
ai je le droit a la nationalité française et les démarches ! 
merci

Par youris, le 07/11/2016 à 14:20

bonjour,
ce qui compte pour la nationalité française, c'est la nationalité de votre père ou de votre mère
à votre naissance ou durant votre minorité.
la naturalisation de votre grand père ne concerne que lui.
salutations

Par chaib ines, le 07/11/2016 à 16:29

merci Youris pour votre réponse très claire
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